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Déclaration à la Sous-commission 2 de la République arabe d'Égypte demandant une allocation équitable de thon rouge de l'Est
(Soumise par la République arabe d'Égypte)

Introduction

Avant toute chose, l'Égypte tient à exprimer sa sincère gratitude à l’ICCAT pour ses efforts continus en faveur de la gestion durable des stocks de thonidés. Nous tenons à remercier tout particulièrement le Président de la Sous-commission 2 pour son travail acharné et son leadership constructif dans la conduite des discussions délicates et extrêmement complexes concernant l’allocation des quotas entre les CPC. Nous saluons également les intéressantes propositions présentées par les États membres, qui reflètent un engagement collectif en faveur de la justice et de l'équité.

État du stock de thon rouge de l'Atlantique Est

Malgré la complexité technique du sujet de l’allocation, il est clair que toutes les propositions soumises par les CPC partagent une conclusion commune, à savoir que le stock est dans un état suffisamment bon pour permettre une distribution plus équilibrée et équitable des possibilités de pêche entre les Parties contractantes. Cela offre une occasion unique et opportune de réévaluer les allocations actuelles, en particulier pour les États côtiers en développement auxquels des petits quotas ont toujours été attribué.

Situation actuelle de l’Égypte

Depuis 2009, l'Égypte a démontré le respect total des Recommandations et des mesures de conservation de l’ICCAT, présentant davantage d'améliorations ces dernières années, et a régulièrement sollicité un renforcement des capacités afin d'améliorer la collecte de données, la déclaration des données et l’application. Au cours des quinze dernières années, l'Égypte a considérablement modernisé son cadre réglementaire national et amélioré ses systèmes de suivi, de contrôle et de surveillance (MCS), les alignant tous sur les normes de l’ICCAT et ce, malgré les contraintes économiques auxquelles elle était confrontée.

La capacité opérationnelle de pêche est passée de cinq navires actifs à seulement un ou deux par an « en raison d'une allocation limitée », ce qui restreint les opportunités d'investissement, la création d'emplois et la création de valeur locale, malgré le littoral étendu de l'Égypte de plus de 1.000 kilomètres et la dépendance de millions de personnes aux ressources marines.

Plan de développement de l'Égypte pour l'industrie du thon rouge

L'Égypte dispose d'un plan clair et réalisable pour développer une pêche de thon rouge durable et pleinement conforme, dont l'élément central est la nécessité d'une allocation significative et viable, comprenant :

· Réinvestir dans la flottille de pêche nationale afin de soutenir à la fois la capture pour l'élevage et la pêche ciblée.
· Établir un partenariat avec le SCRS pour collecter des données importantes sur les captures sauvages et les activités d’élevage.
· Utiliser le quota pour approvisionner et exploiter de manière responsable la ferme autorisée, créant ainsi une nouvelle industrie à forte valeur ajoutée.
· Offrir des opportunités d'emploi et améliorer les moyens de subsistance des communautés de pêcheurs.
· Contribuer à la mise en œuvre de la stratégie égyptienne visant à développer le secteur de la pêche d'ici 2030 et aider à augmenter les revenus locaux.


Préoccupations de l’Égypte

La proposition d'utiliser le facteur d'utilisation de 2023 et 2024 comme référence est problématique car elle pénalise intrinsèquement certains détenteurs de petits quotas qui se sont vu attribuer des quotas minimaux inférieurs à 1.000 t. En liant l'accès futur aux performances des deux dernières années seulement, sans tenir compte de l'historique du taux d'utilisation au cours des années précédentes, un cycle vacant de non-utilisation peut être créé, où une capacité initiale limitée entraîne automatiquement de faibles taux d'utilisation qui reflètent une exclusion continue et une inégalité, ce qui va directement à l'encontre de la garantie d'un accès équitable pour ces détenteurs de petits quotas.

Cela fait longtemps que la dernière allocation légale a été adoptée et l'état du stock cette année offre une excellente occasion de combler nos attentes.

Demande de l'Égypte

Au cours des dernières années, l'Égypte a constamment cherché à obtenir une allocation équitable et axée sur le développement afin de permettre le développement durable de sa pêcherie nationale de thon rouge, y compris la mise en place de ses premiers projets d'élevage de thon avec des capacités atteignant 1.800 t. Le quota extrêmement limité actuellement alloué à l'Égypte a toutefois fortement limité ce développement. 

L'Égypte demande une allocation équitable qui respecterait les principes de l’ICCAT et du droit international, renforcerait la légitimité du processus de l’ICCAT et favoriserait l'inclusion.

La demande de l'Égypte est fondée sur les critères d'allocation juste et équitable qui constituent la pierre angulaire du cadre juridique de l’ICCAT (par exemple, la Résolution 15-13) et s'aligne sur les instruments internationaux, tels que l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons, qui reconnaissent les droits des États côtiers en développement à bénéficier de l'utilisation durable des ressources marines vivantes.

Conclusion

L'Égypte réitère sa conviction que la réalisation d'une allocation de quotas juste, équitable et scientifiquement fondée est essentielle pour l'intégrité du cadre de gestion de l’ICCAT et la durabilité à long terme du thon rouge de l'Atlantique. L'Égypte reste pleinement attachée à un engagement constructif, à une prise de décision basée sur des preuves et des solutions collaboratives qui soutiennent les besoins de développement de toutes les CPC - en particulier celles dont les possibilités de pêche sont historiquement limitées.

Une allocation équitable et axée sur le développement n'est pas seulement souhaitable, mais essentielle pour la crédibilité, l'équilibre et la légitimité du cadre de gestion de l’ICCAT. Aucune CPC ne devrait sortir de ce processus les mains vides - en particulier les États côtiers en développement, comme l'Égypte, dont les droits à l'utilisation durable des ressources marines vivantes dans leurs eaux territoriales et leurs zones économiques exclusives sont fermement établis par le droit international. 

L'Égypte reste engagée vers un dialogue constructif et à une coopération scientifique ; cependant, l'obtention d'un résultat juste et inclusif exige que toutes les CPC - y compris celles qui ont historiquement reçu une sous-allocation - reçoivent des allocations qui leur permettent de développer des pêcheries viables, conformes et durables.

Nous sommes prêts à travailler de manière collaborative et constructive avec toutes les délégations pour parvenir à un cadre d'allocation juste, tourné vers l'avenir et le développement, qui soutienne des pêcheries durables et une prospérité partagée par tous.
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